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De  nombreuses  fédérations  sportives  proposent  à  leurs
adhérents de demander leur licence de manière dématérialisée
via leur site internet ou un prestataire (comme HelloAsso). Il
en est ainsi de la Fédération française de football, de la
Fédération  française  de  basket-ball,  de  la  Fédération
française  de  vol  libre,  de  la  Fédération  française  de
triathlon ou encore de la Fédération française de golf.

Cette faculté devient maintenant une obligation. En effet, les
fédérations  sportives  remplissant  une  mission  de  service
public  doivent  permettre  la  demande  et  la  délivrance  de
licences  sportives  en  ligne  à  partir  de  la  campagne
d’adhésion  2022-2023.

Cette mesure vise à simplifier les démarches des sportifs qui
effectuent une demande de licence et celles des clubs sportifs
chargés de récupérer les documents et de les transmettre.

À  noter  :  cette  disposition  n’impose  pas  aux  sportifs  de
prendre leur licence en ligne.

Article 72, loi n° 2020-1525 du 7 décembre 2020, JO du 8
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